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MAITRE D’OUVRAGE 

MAIRIE D’ETAMPES 

12 Carrefour des Religieuses 

91150 Étampes 

Tel : 01 60 81 60 70 

  

I. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET PROCEDURE 

 La modification simplifiée du PLU d’Etampes 

Par arrêté du Maire en date du 22 novembre 2023, la procédure de modification simplifiée 
du PLU d’Etampes a été prescrite. 

La procédure de modification simplifiée du PLU d’Etampes est motivée par plusieurs objec-

tifs : 

1- Accompagner le projet immobilier sur le secteur OAP « Nord Bois Bourdon » en 

ajustant notamment le règlement écrit et la légende de la carte de l’OAP ; 

2- Ajuster les possibilités d’installation d’activités économiques sur la zone d’activités 

SudEssor, en lien avec les procédures ICPE (Installations classées pour la protection 

de l’environnement, notamment en matière de dépôt ou stockage de matériaux, 

de ferrailles, de déchets, de véhicules épaves, ...) ; 

2- Tenir compte des évolutions du projet NPNRU (Nouveau projet national de renou-

vellement urbain) sur le secteur de « Guinette », élargi au terrain limitrophe du Ly-

cée Nelson Mandela. Ajuster la possibilité d’extension du Lycée professionnel Nel-

son Mandela sur le quartier de Guinette et les contreparties foncières dévolues au 

titre du NPNRU (Nouveau programme national de renouvellement urbain) ; 

3- Corriger / ajuster le règlement graphique selon les anomalies identifiées et en mo-

difiant ponctuellement les sous-secteurs (impasse aux fleurs sur le secteur hôpital, 

...) ; 

4- Corriger / ajuster / préciser le règlement écrit en fonction des anomalies ou besoins 

identifiés lors de l’instruction des autorisations du droit des sols (traitement des 

hauteurs, stationnements, ...). Et plus globalement, intégrer toute évolution du PLU 

qui peut entrer dans le champ d’application de la présente procédure de modifica-

tion simplifiée. 
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L’évolution du document n’a pas pour conséquence de changer les orientations du Plan 

d’aménagement et de développement durables (PADD), ni de réduire un espace boisé 

classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison d’un risque de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ni d’une évolution 

de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Par conséquent, l’évolution du document n’entre pas dans le champ d’application de la 

procédure de révision générale. Elle n’entre pas davantage dans le champ de la révision 

allégée, étant donné qu’elle porte sur plusieurs objets. Elle ne vient pas majorer de plus de 

20% les possibilités de construction, résultantes dans la zone, de l’application des règles du 

plan, ni diminuer les possibilités de construire, ni réduire la surface d’une zone urbaine ou 

à urbaniser. 

La procédure ainsi retenue pour faire évoluer le plan suivant les objectifs définis précédem-

ment est la modification simplifiée (article L153-45 du Code de l’Urbanisme). 

Article L.153-45 du code de l’urbanisme 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-4 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 

4° Dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopé-

ration intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si 

la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres 

cas. 
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 L'examen au cas par cas et l’évaluation environnementale du PLU 

Les articles, notamment L.104-1, L.104-3 et R.104-12 du code de l'urbanisme, précisent les 

occasions au titre desquelles les procédures de modification simplifiée des plans locaux 

d'urbanisme donnent lieu à une évaluation environnementale. 

Conformément aux dispositions des articles R.104-28 à R.104-32 du code de l’urbanisme, la 

Ville d’Etampes doit adresser à l’autorité environnementale une demande d’examen au cas 

par cas relative à la modification simplifiée du PLU d’Etampes, afin de déterminer si les mo-

difications envisagées sont susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement. 

Article R.104-31 du code de l’urbanisme 

L'autorité environnementale dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception du 

dossier mentionné à l'article R. 104-29 pour notifier à la personne publique responsable, la 

décision de soumettre ou non à une évaluation environnementale la procédure d'évolution 

du document. 

Cette décision est motivée. L'absence de décision au terme de ce délai vaut obligation de 

réaliser une évaluation environnementale. 

Incidences notables sur l’environnement 

La demande d’examen au cas par cas comprend une partie intitulée « auto-évaluation » : 

« L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du pré-

sent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant en 

compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure concernée 

n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. » 
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 La compatibilité avec les orientations et objectifs du SDRIF-E 

En mars 2022, la Région Ile-de-France a lancé la révision de son Schéma directeur environ-
nemental (SDRIF-E), qui détermine l’aménagement du territoire d’ici à 2040 pour les 12 
millions de Franciliens qui y vivent. Le projet de SDRIF-E a été voté par la Région le 11 sep-
tembre 2024. 

Le secteur de projet « Guinette » se situe au droit d’une limite d’urbanisation pour laquelle 
il est précisé dans la légende de la cartographie « Encadrer l’urbanisation dans la limite du 
front vert d’intérêt régional ». Les orientations réglementaires précisent « Les redents situés 
entre la limite d’urbanisation et le front peuvent être urbanisés dans le respect des capacités 
d’urbanisation offertes par le SDRIF-E. Aucune urbanisation nouvelle ne peut les franchir. 
Les fronts verts d’intérêt régional sont intangibles. » 

La modification envisagée dans le cadre de la procédure concernant le secteur du « Lycée 
professionnel Nelson Mandela » n’entraîne pas d’extension de l’urbanisation et par con-
séquent ne vient pas contrarier cette orientation réglementaire. 
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II. EVOLUTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

Les objectifs de la modification rappelés ci-après sont développés et justifiés dans les 
pages suivantes : 

1- Accompagner le projet immobilier sur le secteur OAP « Nord Bois Bourdon » en 
ajustant notamment le règlement écrit et la légende de la carte de l’OAP ; 

2- Ajuster les possibilités d’installation d’activités économiques sur la zone d’activités 
SudEssor, en lien avec les procédures ICPE (Installations classées pour la protection 
de l’environnement, notamment en matière de dépôt ou stockage de matériaux, de 
ferrailles, de déchets, de véhicules épaves, ...) ; 

2- Tenir compte des évolutions du projet NPNRU (Nouveau projet national de 
renouvellement urbain) sur le secteur de « Guinette », élargi au terrain limitrophe 
du Lycée Nelson Mandela. Ajuster la possibilité d’extension du Lycée professionnel 
Nelson Mandela sur le quartier de Guinette et les contreparties foncières dévolues 
au titre du NPNRU (Nouveau programme national de renouvellement urbain) ; 

3- Corriger / ajuster le règlement graphique selon les anomalies identifiées et en 
modifiant ponctuellement les sous-secteurs (impasse aux fleurs sur le secteur 
hôpital, ...) ; 

4- Corriger / ajuster / préciser le règlement écrit en fonction des anomalies ou besoins 
identifiés lors de l’instruction des autorisations du droit des sols (traitement des 
hauteurs, stationnements, ...). Et plus globalement, intégrer toute évolution du PLU 
qui peut entrer dans le champ d’application de la présente procédure de 
modification simplifiée. 
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 Accompagner le projet immobilier sur le secteur OAP « Nord Bois 
Bourdon » en ajustant notamment le règlement écrit et la légende 
de la carte de l’OAP 

Cet objectif vise à adapter les dispositions du secteur d’OAP « Nord Bois Bourdon », afin 
de permettre la réalisation d’un programme de construction : 

✓ Ajuster les principes d’implantation des logements/équipements ►Modification de 
l’OAP 

✓ Ajuster les coefficients de pleine terre (dispositions actuelles non adaptée à un projet 
d’aménagement d’ensemble) ► Modification du règlement écrit 

✓ Mettre en compatibilité le règlement écrit au regard de la modification apportée à 
l’OAP n°1 lors de la procédure de modification du PLU de 2022 ► Modification du rè-
glement écrit 

✓ Apporter une précision à la légende du schéma d’implantation de l’OAP n°1 

✓ Adapter les règles du secteur 1AUh relatives à la servitude de taille minimale et au 
traitement des espaces libres entre deux constructions non contigües 

Modifications apportées à l’OAP (document graphique) 

 

 

 

 

 

 

  

Avant        Après 
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Modifications apportées au règlement écrit 

 

D’autre part, s’il est essentiel de permettre une urbanisation favorable à la qualité paysa-
gère, il est difficile d'interdire des stationnements entre bâtiments, notamment en cas de 
permis groupés avec plusieurs immeubles sur un lot. 

Les règles suivantes sont adaptées : 
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 Ajuster la possibilité d’extension du Lycée professionnel Nelson 
Mandela sur le quartier de Guinette et les contreparties foncières 
dévolues au titre du projet NPNRU (Nouveau programme national 
de rénovation urbaine) 

 

Le zonage en limite du Lycée Nelson Mandela évolue afin de permettre l’accueil du projet 
de contreparties foncières sur la parcelle ZK459 (propriété de la région Ile-de-France) en 
remplacement de l’ancienne parcelle ZK461 (propriété de la Communauté d’agglomération 
de l’Etampois Sud-Essonne) : 

✓ Transfert de la zone UC1a sur la réserve foncière située à l’Ouest du Lycée Nelson Man-
dela en lien avec un échange de foncier permettant de conserver une réserve foncière 
située à l’Est et plus adaptée à une extension future du Lycée professionnel Nelson Man-
dela ; 

✓ Correction apportée à la lisière des massifs boisés de plus de 100 hectares, au regard 
d’une erreur manifeste d’interprétation dans le PLU actuel. 

L’OAP est ajustée afin de tenir compte des évolutions du projet NPNRU : 

✓ Ajustement des principes d’implantation logements/circulations/espaces verts 

 

Modifications apportées au règlement graphique 

Le SDRIF précise : « En dehors des sites urbains constitués, à l’exclusions des bâtiments à 
destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut être implantée qu’à une distance 
d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares ». 

Le présent objectif vise à corriger une erreur d’appréciation quant à la délimitation au PLU 
des « massifs boisés de plus de 100 hectares ». Ainsi, lors de l’élaboration du PLU, une haie 
arbustive a été classée en EBC et, par extension, a directement été assimilée à un massif 
boisé de plus de 100 ha au sens du SDRIF de 2013. 
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Ce constat est conforté par les études réalisées par le Syndicat mixte pour l’aménagement 
et l’entretien de la rivière la Juine et ses affluents (cf. supra évolution des compétences du 
SIARJA) et le relevé réalisé du réseau des haies.  

 

 

Aujourd’hui le SIARJA porte un Contrat de Territoire Eau, Climat et Trame verte et Bleue in-
terrégional se déclinant sur la période 2020-2024, visant la transition écologique et l’adap-
tation au changement climatique sur le bassin versant de la Juine.  

Zone 

de projet 

https://www.siarja.fr/contrat-de-bassin-versant
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Cette situation qui relève d’une erreur d’appréciation affecte injustement la constructibi-
lité de la parcelle ZK459 qui par ailleurs voit son zonage évoluer en UC1a dans le cadre de 
la présente procédure. La modification n’a pas d’incidence significative sur la biodiversité 
ni sur la préservation de la haie arbustive qui reste classée en EBC. 

 

 Corriger / ajuster le règlement graphique selon les anomalies 
identifiées et en modifiant ponctuellement les sous-secteurs (im-
passe aux fleurs sur le secteur hôpital, ...) 

Certaines parcelles attenantes au centre hospitalier Sud Essonne accueillant des loge-
ments individuels avaient été rattachées par erreur à la zone UL, « zone urbaine à vocation 
d’équipement d’intérêt collectif et de services publics, ainsi que d’hébergement hôtelier et 
touristique ». 

Le zonage est rectifié afin de les inclure à la zone UP limitrophe, « zone urbaine à domi-
nante d’habitat pavillonnaire ». 
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Le règlement graphique est également rectifié afin de tenir compte de l’existence de la 
bande d’inconstructibilité de 35m qui s’applique depuis l’axe de la RN20. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les linéaires commerciaux et artisanaux à préserver sont étendus au secteur de l’Inter-
marché du Boulevard Saint-Michel 
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 Corriger / ajuster / préciser le règlement écrit en fonction des 
anomalies ou besoins identifiés lors de l’instruction des autorisa-
tions du droit des sols (traitement des hauteurs, stationnements, 
...). Et plus globalement, intégrer toute évolution du PLU qui peut 
entrer dans le champ d’application de la présente procédure de 
modification simplifiée. 

 

Les règles suivantes relative aux destinations et sous-destinations, usages et affectations 
des sols, constructions et activités interdites, sont précisées pour l’ensemble des zones 
concernées : 

 

 

La disposition suivante relative aux destinations et sous-destinations sous condition est 
supprimée de l’ensemble des zones, car celle-ci présente un caractère d’illégalité : 

 

 

Les règles suivantes sont précisées : 
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Les règles suivantes sont simplifiées : 
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La règle suivante est supprimée car celle-ci n’est pas applicable en secteur UA : 
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La règle suivante est adaptée afin de ne pas sur-contraindre les projets de particuliers :  

 

Les règles suivantes sont adaptées : 

  

  

La règle suivante est adaptée car celle-ci n’est pas applicable en secteur UA : 
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Les règles suivantes sont adaptées : 
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Les règles suivantes sont supprimées car la zone UC n’est pas concernée : 
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Les règles suivantes sont simplifiées : 

 

 

 

Les règles suivantes sont adaptées : 
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Les règles suivantes sont simplifiées : 

 

 

 

Les règles suivantes sont adaptées : 
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Les règles suivantes sont simplifiées : 

 

 

 

 

 

Les règles suivantes sont simplifiées : 
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Les règles suivantes sont adaptées : 

 

 

  



  

Modification simplifiée 
du PLU d’Etampes 

   
 

Modification simplifiée du PLU d’Etampes – Notice de présentation                  24 

La zone 1AUc est supprimée, après que celle-ci a été urbanisée lors des évolutions précé-
dentes du PLU : 

 

 

Les règles suivantes sont adaptées : 
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Les règles suivantes visent à permettre l’implantation de clôtures végétales : 
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Les définitions suivantes sont précisées : 
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